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Pièce jointe n° 5 : capacités techniques et financières 

 

 

SAS Méetha, Société porteuse de la demande d’enregistrement, fait partie à 100% de SEDE 
Véolia filiale elle-même à 100% du Groupe Veolia. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Siège Social de SEDE : 1, Rue de la Fontainerie - CS 60175 - 62003 ARRAS 

CEDEX 

Président Directeur Général : M. SEBBE Paul-Antoine 

Tél. : 03.21.60.53.00 – Fax. 03.21.07.22.09  

Mail : sede@sede.fr 

SAS au capital de 8 158 352 € 

SIRET : 315 732 842 00663 

 Siège Social de SAS Métha : 1, Rue de la Fontainerie - CS 60175 - 62003 

ARRAS CEDEX 

Président: M. SEBBE Paul-Antoine 

Directeur Général : Vincent Hoste 

Tél. : 02 99 80 69 00 – Fax. 02 99 80 69 01  

Mail : sas.meetha@orange.fr 

SAS au capital de 151 000 € 

  
   



SEDE prend en charge les boues d'épuration, les sous-produits minéraux, les déchets organiques et 

autres déchets et les oriente vers les différentes filières de valorisation. 

 

SEDE propose un ensemble de solutions de traitement. 

L’offre multifilières permet d'accéder à tout moment aux traitements et aux débouchés les plus 

adaptés pour : 

� Garantir l'évacuation continue des boues et sous-produits, 

� Respecter la réglementation, 

� Maîtriser les coûts de fonctionnement de la filière. 

 

 

 

La société SEDE est propriétaire d’une unité de méthanisation Artois Méthanisation qu’elle exploite 

depuis 2012 sur son site de Graincourt les Havrincourt (62). Cette unité traite annuellement 25 000 t 

de déchets organiques. 

La Société SEDE a exploité le méthaniseur Biogaz du Grand Auch (32). 

SEDE développe depuis ces années une expertise dans l’exploitation de ce type d’unité notamment la 

qualification des matières premières à méthaniser et le contrôle du processus biologique de 

méthanisation. 

La Société SAS MEETHA est devenue filiale de SEDE en mars 2018. L’unité de méthanisation 

fonctionne depuis 2016. Le personnel de la SAS MEETHA a été intégré à l’équipe SEDE et dispose des 

compétences pour exploiter l’installation de méthanisation.  
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Le responsable de l’exploitation du site suit l’installation depuis sa construction jusqu’à aujourd’hui. 

Celui-ci a été formé par le constructeur de l’installation pour le suivi et la maintenance du process. Il 

peut s’appuyer sur les équipes du bureau d’étude SEDE ainsi que les personnes exploitant l’unité 

d’Artois méthanisation. L’exploitant pourra aussi faire appel au laboratoire de SEDE situé à 

Graincourt les Havrincourt pour caractériser notamment le potentiel méthanogéne des déchets 

utilisés dans le méthaniseur et analyser régulièrement la composition du digestat afin de contrôler le 

bon fonctionnement biologique du méthaniseur. 

Maintenance des installations   

Les équipements feront l’objet d’une maintenance régulière assurée par des sociétés spécialisées et 

par le personnel de SAS MEETHA. Le plan de maintenance est assuré par un logiciel développé par 

SEDE pour le suivi de l’ensemble de son parc de matériel (OPTIMAIN).  

 

Formation du personnel 

Antoine GUIGOURESSE, responsable du site, a été formé par le fournisseur de l’installation sur tous 

les aspects de suivi et de maintenance de l’installation. Il dispose de deux ans d’expérience sur le 

suivi de cette installation.  

De plus les personnels affectés au site ont reçus des formations complémentaires en 2018 voir article 

9 de la PJ n° 6 notamment concernant les aspects de sécurité propre à ce type d’installation. 

 

  



Capacités financières :  

Présentation 

La SAS Métha dispose des capacités financières nécessaires au fonctionnement de l’installation en 

sécurité et du point de vue de la protection de l’environnement.  

Ses capacités s’étendent à l’ensemble des articles de l’Arrêté du 12 août 2010 (version consolidée au 

30 juin 2018) relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de 

méthanisation relevant du régime de l‘enregistrement au titre de la rubrique n°2781-1 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

Elle est soutenue dans son développement par la SAS SEDE au capital de 8 158 352 € qui en détient 

100% ainsi que par le Groupe Veolia actionnaire à 100% de la SAS SEDE. 

 

Chiffres d’affaire de SEDE en 2018 : 138 482 111 € 

Chiffres d’affaire de SAS MEETHA et Compost de la Mée en 2018 : 983 790 € 

 

Mode financement 

Les investissements réalisés en 2019 ont eu les objectifs suivants : 

1, sécuriser l’ensemble du site (clôtures, barrières, local vie, etc.) 

2, enrober l’ensemble des voies de circulation et la plateforme de compostage 

3, refaire entièrement les bassins de lixiviat et de digestat en augmentant leur capacité 

4, procéder à l’injection de biogaz dans le réseau GRDF (en partenariat avec le groupe Air Liquide) 

Le montant global de l’ordre de 1 500 000 € a été entièrement financé en autofinancement. 

Le projet ne présente donc pas de risque financier. En outre la société SEDE-Veolia se porte garant 

des conséquences économiques de l’activité de SAS MEETHA (cf attestation jointe). 

En termes de rentabilité, les résultats sont estimés à partir d’un business plan sur 15 ans tenant 

compte d’un passage au régime de l‘Enregistrement avec un Taux de Rentabilité Interne TRI de 10 %. 

 




